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Modalités de contrôle des connaissances

Évaluation initiale / Session principale

Type 

d'évaluation

Nature de 

l'évaluation

Durée (en 

minutes)

Nombre 

d'épreuves

Coefficient de 

l'évaluation

Note 

éliminatoire de 

l'évaluation

Remarques

CC (contrôle 

continu)

CC : Ecrit et/ou 

Oral

C4.1 Analyser et 

mettre en œuvre 

les pratiques 

de l'info 

nécessaires aux 

organisations 

(Coeff 10 ) C4.2 

Informer et 

communiquer 

en contexte 

professionnel 

(en fonction des 

objectifs, cibles 

messages et 

supports (Coeff 

3)
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